
PRÉFECTURE Beauvais, le là avril IS72.

»E I. OISE.

DÉDOMMAGEMENTAI X VICTIMES
»l. TA G| BUB.

Répartition de la part Monsieur le Maire,
attribuée au départe­
ment sur le tonds de 
100 millions.

La commission de répartition instituée sous ma présidence, par la loi du 11 sep­
tembre 1871, pour la répartition entre les communes et les particuliers du dédomma­
gement de guerre, vient de terminer la première partie de son travail.

Elle a décidé qu'il serait mis à la disposition de votre commune une somme 
•le

Cette sommme a été fixée au prorata du montant total des réquisitions et dégâts 
subis par votre commune antérieurement au 3 mars , date de la signature de la paix. 
On a tenu compte également pour cette fixation, des logements de gens de guerre subis 
jusqu’à cette date par les communes et dans une certaine mesure des dépenses qu’on 
a dû faire dans certaines localités pour entretenir les ouvriers sans travail.

Les contributions perçues par l’ennemi, soit à titre d’impûts directs, soit à titre 
d'impôts indirects, soit à titre de capitation , ne sont pas entrées dans le compte de 
dédommagement parce que les particuliers ont déjà reçu par voie de compensation le 
remboursement de ce qu’ils ont payé jusqu’à concurrence de quatre douzièmes et 
parce qu'un remboursement pareil sera fait aux communes, dans un délai assez rap­
proché, ainsi que M. le Ministre des finances l’a rappelé dernièrement à la Chambre.

Quant aux réquisitions et autres dépenses postérieures au 3 mars, vous n’ignorez 
pas , Monsieur le Maire , que l’Intendance militaire a reçu des instructions pour pour­
voir au paiement de ces dépenses, soit par une avance directe du gouvernement français, 
soit au moyen de négociations avec l’Allemagne qui doit rembouser tout au moins les 
réquisitions faites à une époque où elle n’avait plus le droit d’en exiger aucune.

Vous n’ignorez pas non plus que l’Intendance indemnise les habitants delà charge des 
logements subis postérieurement au 3 mars, d’après les bases fixées par la loi fran­
çaise du 23 mai 1792. Ces différentes sommes n’ont donc pas dû entrer dans les élé­
ments de la répartition qui se fait aujourd’hui.

Maintenant, Monsieur le Maire, voici comment la Commission entend que ce travail 
de répartition se termine :

On ne pourrait pas suivre une règle uniforme dans toutes les communes. — Presque
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partout celles-ci ont assumé sur elles les charges de la guerre , ou tout au moins en 
f ont accepté la plus large part. 11 n’en est pas moins vrai que les particuliers ont souf­

fert aussi soit des réquisitions individuelles, soit des exactions de toute nature dont les 
communes n’ont pu et ne pourront accepter la responsabilité. — Les faits se com­
pliquent encore par la différence des mesures que les communes ont pu prendre jus­
qu’ici , les unes ayant pourvu par des emprunts déjà consolidés à l'acquit de leurs en­
gagements , les autres n’ayant encore adopté que des mesures provisoires ou ayant 
réservé jusqu'à présent leur liberté d’action. — Il faut donc par une décision appropriée 
à la situation de chaque commune, déterminer sur la somme qui lui revient ce qui sera 
retenu par la commune elle-même pour venir au secours de ses finances et ce qui sera 
distribué aux habitants. Il faut enfin opérer entre les habitants la répartition du quan­
tième qui leur est attribué.

La commission a pensé qu’un tel travail ne pourrait être préparé avec fruit que dans 
chaque localité ; qu’il devait y être préparé par l’administration municipale, c’est-à-dire 
par le conseil municipal avec l’assistance des plus haut imposés dans les communes qui 
ont moins de cent mille francs de revenus. Vous voudrez donc bien réunir le conseil et 
les plus haut imposés, aussitôt qu’il vous sera possible, dans les formes ordinaires, et 
faire dresser par cette assemblée un état de propositions motivées indiquant sur la. 
somme allouée à la commune la part qui sera retenue par et pour celle-ci, l’emploi qui 
en sera fait et quelle part devra être consacrée à indemniser, au moyen de paiements 
directs, des perles quelles ont subies, certaines victimes de la guerre. Les propositions 
me seront transmises et, après qu elles auront été vérifiées par la commission de répar­
tition , je délivrerai aux communes et aux particuliers les litres nécessaires pour le paie­
ment de leurs contingents respectifs , au fur et à mesure des ordonnancements qui me 
seront faits par le Ministre.

En s’adressant aux représentants des communes pour cet achèvement de sa tâche . 
la Commission de répartition a pensé qu’il fallait se confier dans leur impartialité. Mais 
elle m’a chargé de leur représenter que le but de la loi était surtout de venir en aide 
aux positions que la guerre a rendues difficiles et embarrassées. Donc, si une commune, 
par une suite directe de la guerre, s’est trouvée tellement atteinte dans ses ressources 
qu elle puisse difficilement faire face à ses services publics municipaux, et cela pendant 
les longs délais de l’amortissement d'un emprunt, il n’y a pas à hésiter à venir tout 
d’abord au secours de la commune elle-même. L’aide qui lui sera prêtée le sera, pour 
ainsi dire, à tous les contribuables, soit que chacun ait à payer une moindre somme 
d’impôts, soit que tous profitent du bon emploi que l’administration municipale pourra 
faire des ressources publiques rendues à leur liberté. Dans les prélèvements à opérer 
au bénéfice de la commune, il y aura cependant une limite qu’on ne pourra pas fran­
chir, c’est celle où la commune, cessant de réparer les maux résultant pour elle de la 
guerre, chercherait à éteindre des dettes contractées antérieurement ou provenant d’une 
autre cause.

Quant aux particuliers, en dressant la liste de ceux qui seront dédommagés, l’as­
semblée municipale ne perdra pas de vue qu'il faut venir surtout au secours des plus 
nécessiteux, c’est l’expression de la loi du 11 septembre 1871. Cette expression toute-



fois n’est pas à prendre tout-à-fait au pied de la lettre et la Commissic.. «
qu’on devra faire proliler du dédommagement non-seulement ceux qui absolument 
dénués de fortune, ont encore été appauvris par la guerre ; mais aussi ceux qui dans 
une position relativement opulente ont subi une atteinte considérable dans leurs biens.
11 ne vous échappera pas, en effet, que le contingent alloué à chaque commune a été 
mesuré en proportion des pertes qui ont affligé tous ses membres. On s’est seulement 
efforcé, dans le travail préparatoire à la fixation de ce contingent, d’écarter une foule 
de petits faits de maraude et de dégâts insigniliants qui, considérés chacun en parti­
culier, n’ont pas paru rentrer dans les pertes auxquelles la loi se proposait d’obvenir. 
Les administrations municipales feront bien d’imiter cet exemple et de négliger les me­
nus incidents, de même qu’elles agiront sagement en s’appliquant le conseil que M. le 
Ministre de l’intérieur donnait à la Commission de répartition dans sa circulaire du
12 décembre 1871, en lui recommandant de faire justice de ces réclamations que leur 
exagération fait dégénérer en condamnables spéculations.

.le joins à cette lettre, Monsieur le Maire, comme pouvant vous servir utilement dans 
la lâche qui vous incombe, les renseignements que vous avez produits en réponse à 
ma lettre du 17 janvier dernier, et deux exemplaires du nouveau cadre que l’assemblée 
municipale aura â remplir.

Recevez, Monsieur le Maire, l’assurance de ma considération distinguée.

CHOPPIM
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